
 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 - LES PERIMETRES PARTICULIERS 
 
 
 
 
 
 

I – Les périmètres d’études (p.02) 

II – Les périmètres de concertation (p.07) 

III – Les Zones d’Aménagement Concerté (p.25) 

IV – Les zones soumises au droit de préemption urba in renforcé (p.26) 

V – Le périmètre relatif au permis de démolir (p.39) 

VI – Les zones soumises au droit de préemption sur les fonds de 
commerce, les fonds artisanaux et les baux commerci aux (p.41) 

VII – La taxe d’aménagement (p.52) 



 2 

I – LES PERIMETRES D’ETUDES 
 
 
 
Article L. 111-10 du Code de l’Urbanisme 

Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de compromettre ou de 
rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, le sursis à statuer peut être opposé, dans les 
conditions définies à l'article L. 111-8, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de travaux publics a 
été prise en considération par l'autorité compétente et que les terrains affectés par ce projet ont été 
délimités. L'autorité compétente peut surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les 
demandes d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de 
compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement qui a été 
prise en considération par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent, ou dans le périmètre des opérations d'intérêt national, par le 
représentant de l'Etat dans le département. La délibération du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou l'arrêté de l'autorité 
administrative qui prend en considération le projet d'aménagement délimite les terrains concernés. Le 
sursis à statuer ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en considération a été publié 
avant le dépôt de la demande d'autorisation. La décision de prise en considération cesse de produire 
effet si, dans un délai de dix ans à compter de son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics 
ou la réalisation de l'opération d'aménagement n'a pas été engagée. 
 
 
 
 
Le périmètre d’étude Victor Hugo / Maison du Peuple  / Clichy-en-Seine  

Le 12 juillet 2011, le conseil municipal a délibéré pour la mise en place d’un nouveau périmètre d’étude 
sur le secteur « Victor Hugo / Maison du Peuple /Clichy-en-Seine ». 

Ce secteur situé à l’est de la ville possède de grandes emprises publiques et des friches industrielles à 
valoriser. En continuité urbaine avec le projet de réaménagement du secteur des Docks de Saint-Ouen, 
il bénéficie des opportunités offertes par le projet du Grand Paris et le prolongement de la ligne 14 du 
métro. Il s’étend sur 80 ha soit près d’un quart du territoire communal. 

Le secteur a fait l'objet d'un concours d'architecture et d'urbanisme organisé en 2012. Le concours 
répond à plusieurs objectifs :  

- anticiper les évolutions attendues sur le territoire clichois (arrivée de la ligne 14, 
aménagement du boulevard urbain Clichy Saint-Ouen, etc.) ; 

- tenir compte des évolutions dans les communes limitrophes (Porte Pouchet, quartier 
Clichy-Batignolles, quartier des Docks de Saint-Ouen) ; 

- associer Clichy au Contrat de Développement Territorial "Territoire de la culture et de la 
création" signé entre l'Etat et Plaine Commune. 
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II – LES PERIMETRES DE CONCERTATION 

 
 
Article L. 300-2 du Code de l’Urbanisme 

I. ― Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 
décret en Conseil d'Etat. 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

II. ― Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° Le préfet lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° du I ou lorsqu'elle 
est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° du 
I et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la 
commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut décider que la 
révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les 
objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par le conseil municipal ou par 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. 

III. ― A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée au II en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

III bis.-Les projets de travaux ou d'aménagements soumis à permis de construire ou à permis 
d'aménager, autres que ceux mentionnés au 3° du I, situés sur un territoire couvert par un schéma de 
cohérence territoriale, par un plan local d'urbanisme ou par un document d'urbanisme en tenant lieu ou 
par une carte communale peuvent faire l'objet de la concertation prévue au même I. Celle-ci est réalisée 
préalablement au dépôt de la demande de permis, à l'initiative de l'autorité compétente pour statuer sur 
la demande de permis ou, avec l'accord de celle-ci, à l'initiative du maître d'ouvrage. 

Dans ce cas, le maître d'ouvrage transmet à l'autorité compétente pour statuer un dossier de 
présentation du projet comportant au moins une description de sa localisation dans l'environnement et 
sur le terrain concerné, sa destination, les caractéristiques des constructions ou aménagements 
envisagés, comprenant un avant-projet architectural dans le cas où le projet comporte des bâtiments, 
ainsi que la desserte du projet par les équipements publics et l'aménagement de ses abords. 
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L'autorité compétente met ce dossier à la disposition du public dans des conditions lui permettant d'en 
prendre connaissance et de formuler des observations ou propositions. Celles-ci sont enregistrées et 
conservées. Le bilan de la concertation est joint à la demande de permis. 

Pour les projets devant faire l'objet d'une étude d'impact et pour lesquels la concertation préalable est 
réalisée, il n'y a pas lieu d'organiser l'enquête publique mentionnée à l'article L. 123-1 du code de 
l'environnement. 

La demande de permis de construire ou de permis d'aménager, l'étude d'impact et le bilan de la 
concertation font l'objet d'une mise à disposition du public selon les modalités prévues au II de l'article 
L. 120-1-1 du même code. 

L'autorité mentionnée aux 1° ou 2° du II du présent article peut prendre une décision ou une 
délibération définissant, parmi les projets de travaux ou d'aménagements mentionnés au présent III bis, 
ceux qui, compte tenu de leur importance, de leur impact potentiel sur l'aménagement de la commune 
ou de la sensibilité du lieu où ils seront implantés, sont soumis à cette concertation. 

IV. ― Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux I, II et III bis ne sont pas illégaux 
du seul fait des vices susceptibles d'entacher la concertation, dès lors que les modalités définies au 
présent article et par la décision ou la délibération prévue au II ont été respectées. Les autorisations 
d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices susceptibles d'entacher cette 
délibération ou les modalités de son exécution. 

 

La ville a décidé par délibération du Conseil municipal de lancer la concertation préalable à la création 
d’opérations d’aménagement dans les secteurs suivants : 

-  « Boisseau / Sanzillon » (délibération du 10 février 2015), 

- « Pont de Clichy / Beaujon » (délibération du 14 octobre 2015), 

- « Centre ville » (délibération du 19 novembre 2015). 

L’établissement public territorial Boucle Nord de Seine a décidé par délibération du Conseil de Territoire 
de lancer la concertation préalable à la création d’opérations d’aménagement dans le secteur « Pont de 
Gennevilliers – Avenue de la Liberté » (délibération du 15 février 2018). 

Les délibérations instaurant et délimitant ces périmètres sont consultables dans les pages suivantes. 
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III – LES ZONES D’AMENAGEMENT CONCERTE 

 
 

Article L.311-1 du Code de l’urbanisme 

Les zones d’aménagement concerté sont les zones à l’intérieur desquelles une collectivité 
publique ou un établissement public y ayant vocation décide d’intervenir pour réaliser ou 
faire réaliser l’aménagement et l’équipement des terrains, notamment de ceux que cette 
collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra en vue de les céder ou de les 
concéder ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés. 

Le périmètre et le programme de la zone d’aménagement concerté sont approuvés par 
délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale. 

Sont toutefois créées par le préfet, après avis du conseil municipal de la ou des communes 
concernées ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, les 
zones d’aménagement concerté réalisées à l’initiative de l’Etat, des régions, des 
départements ou de leurs établissements publics et concessionnaires et les zones 
d’aménagement concerté situées, en tout ou partie, à l’intérieur d’un périmètre d’opération 
d’intérêt national. 

Une même zone d’aménagement concerté peut être créée sur plusieurs emplacements 
territorialement distincts. 
 

La ville de Clichy compte 2 Z.A.C sur son territoire (complété par le plan 5.2.3 – partie 5.2) : 

- La ZAC du Bac d’Asnières 

- La ZAC Entrée de Ville 
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IV – LES ZONES SOUMISES AU DROIT DE PREEMPTION URBA IN RENFORCE 

L’ensemble du territoire de la commune de Clichy est soumis au droit de préemption urbain renforcé, à 
l’exception des terrains situés en zone N. 

La loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté a transféré la compétence en 
matière de droit de préemption urbain à l’Etablissement Public Territorial. 

Par délibérations du Conseil de territoire, le droit de préemption urbain, le droit de préemption urbain 
renforcé et le droit de priorité ont été délégué à : 

- la SAEM Citallios à l’intérieur du périmètre de la ZAC Bac d’Asnières Valiton-Petit 
(délibération n°2017/S02/027 du 28 février 2017) 

- la SAEM Citallios à l’intérieur d’une partie du périmètre de la ZAC Entrée de ville 
(délibération n°2017/S02/026 du 28 février 2017) 

- la commune de Clichy-la-Garenne sur le reste du territoire communal (délibération 
n°2019/S03/016 du 16 mai 2019). 

Les périmètres concernés sont joints aux délibérations situées pages suivantes. 
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V – LE PERIMETRE RELATIF AU PERMIS DE DEMOLIR 

L’ensemble du territoire de la commune de Clichy est soumis au régime du permis de démolir. 
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VI – LES ZONES SOUMISES AU DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS DE 

COMMERCE, LES FONDS ARTISANAUX ET LES BAUX COMMERCI AUX 

Par délibérations du Conseil municipal en date du 19 juin 2008 et du 22 septembre 2016, le périmètre 
regroupe les voies suivantes : 

- Boulevard Jean Jaurès dans son intégralité 

- Boulevard Victor Hugo dans son intégralité 

- Rue Charles et René Auffray dans son intégralité 

- Place Daniel Casanova dans son intégralité 

- Rue Pasteur dans son intégralité 

- Rue de Paris dans son intégralité 

- Rue de Neuilly dans son intégralité 

- Rue de l’Ancienne Mairie dans son intégralité  
- Place de la République – François Mitterrand dans son intégralité 

- Rue d’Asnières dans son intégralité 

- Place du Marché dans son intégralité 

- Rue Médéric du n° 2 au 6 

- Rue Leroy, du n° 1 à 5, et 2 

- Rue du Landy, du n° 1 au 19 et du n° 2 au 22 

- Rue Villeneuve, du n° 1 au 33 et du n° 2 au 26 

- Rue Henri Barbusse, du n° 1 au 99 et du n° 6 au 66 

- Boulevard du Général Leclerc, du n° 1 au 59 et du n° 2 au 56 

- Rue Martre du numéro 1 au numéro 144 et du numéro 79 au numéro 111 

- Rue Georges Boisseau du numéro 2 au numéro 34 et du numéro 23 au numéro 29 

- Rue Madame Sanzillon dans son intégralité 

- Rue du Bac d’Asnières dans son intégralité 

- Rue Henri Barbusse dans son intégralité 

- Place des Martyrs de l’occupation allemande dans son intégralité 

- Allées Léon Gambetta dans leur intégralité 

- Rue Villeneuve du numéro 35 au numéro 43 et du numéro 26 au numéro 46 

- Rue du Landy du numéro 21 au numéro 53 
- Rue Chance Milly dans son intégralité 

- Rue des Cailloux du numéro 1 au numéro 35 

- Avenue Anatole France du numéro 1 au numéro 13 et du numéro 2 au numéro 4 

- Rue du docteur Emile Roux dans son intégralité 

- Rue Bonnet dans son intégralité 

- Avenue Claude Debussy dans son intégralité 

- Rue Marc Bloch dans son intégralité 

- Allée Paul Signac dans son intégralité 

- Rue Jean Walter dans son intégralité 

- Rue des Frères Lumière dans son intégralité 

- Boulevard du Général Leclerc numéro 61, et du numéro 116 au numéro 150 

- Rue Georges Seurat dans son intégralité 

- Rue Poyer dans son intégralité 

- Rue Curton dans son intégralité 
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- Rue Victor Méric dans son intégralité 

- Rue Castérès dans son intégralité 

- Rue Fournier du numéro 1 au numéro 9 

- Rue Fernand Pelloutier dans son intégralité 

- Rue Dagobert dans son intégralité 

- Rue d’Estienne d’Orves dans son intégralité 

- Rue Médéric du numéro 1 au numéro 7 et du numéro 8 au numéro 10 

- Rue de Belfort du numéro 1 au numéro 5, et numéro 30 

Les locaux commerciaux et artisanaux d’angle situés dans les rues adjacentes aux voies mentionnées 
ci-dessus font partie intégrante du périmètre de sauvegarde du commerce. 
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VII – LA TAXE D’AMENAGEMENT 

 
Article L. 311-14 du Code de l’Urbanisme 

Par délibération adoptée avant le 30 novembre, les communes ou établissements publics de 
coopération intercommunale bénéficiaires de la part communale ou intercommunale de la taxe 
d'aménagement fixent les taux applicables à compter du 1er janvier de l'année suivante. 

Les communes ou établissements publics de coopération intercommunale peuvent fixer des taux 
différents dans une fourchette comprise entre 1 % et 5 %, selon les aménagements à réaliser, par 
secteurs de leur territoire définis par un document graphique figurant, à titre d'information, dans une 
annexe au plan local d'urbanisme ou au plan d'occupation des sols. A défaut de plan local d'urbanisme 
ou de plan d'occupation des sols, la délibération déterminant les taux et les secteurs ainsi que le plan 
font l'objet d'un affichage en mairie, conformément aux dispositions des articles L. 2121-24 et L. 2131-1 
du code général des collectivités territoriales. 

La délibération est valable pour une période d'un an. Elle est reconduite de plein droit pour l'année 
suivante si une nouvelle délibération n'a pas été adoptée dans le délai prévu au premier alinéa. 

En l'absence de toute délibération fixant le taux de la taxe, ce dernier est fixé à 1 % dans les communes 
ou les établissements publics de coopération intercommunale où la taxe est instituée de plein droit. 

Les dispositions du présent article s'appliquent à la métropole de Lyon sur la part de taxe 
d'aménagement prévue au 3° de l'article L. 331-2. 
 
Article L. 311-15 du Code de l’Urbanisme 

Le taux de la part communale ou intercommunale de la taxe d'aménagement peut être augmenté 
jusqu'à 20 % dans certains secteurs par une délibération motivée, si la réalisation de travaux 
substantiels de voirie ou de réseaux ou la création d'équipements publics généraux est rendue 
nécessaire en raison de l'importance des constructions nouvelles édifiées dans ces secteurs. 

Il ne peut être mis à la charge des aménageurs ou constructeurs que le coût des équipements publics à 
réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans ces 
secteurs ou, lorsque la capacité des équipements excède ces besoins, la fraction du coût 
proportionnelle à ceux-ci. 

En cas de vote d'un taux supérieur à 5 % dans un ou plusieurs secteurs, les contributions mentionnées 
au d du 2° et au 3° de l'article L. 332-6-1, dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la loi n° 
du de finances rectificative pour 2014, ne sont plus applicables dans ce ou ces secteurs (1). 

Les dispositions du présent article s'appliquent à la métropole de Lyon sur la part de taxe 
d'aménagement prévue au 3° de l'article L. 331-2. 

 

Le taux de la taxe d’aménagement est fixé à 5% sur l’ensemble du territoire, toutefois : 

- le taux est majoré à 20 % dans les secteurs suivants : périmètre d’études Pont de Clichy, 
périmètre de concertation Centre-Ville, secteur métro ligne 13, secteur métro ligne 14 
Clichy/Saint-Ouen et Porte de Clichy, secteur gare de Clichy-Levallois, secteur projet 
BUCSO ; 

- la taxe d’aménagement au taux majoré de 20% est applicable dans les ZAC suivantes à 
compter de leur suppression : ZAC Cailloux-Barbusse, ZAC Palloy-Paymal, ZAC Moreuil, 
ZAC Trouillet-Fouquet, ZAC des Terrains Citroën dit « Espace Clichy ». 
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